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DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE02

CARPENTRAS
C,:'ipita)e clci C.on'itat Vüi'iaissii'i

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

RUE DU MOUTON

DU LUNDI 23 JANVIER 2023 AU VENDREDI 27 JANVIER 2023

Pôle  Travoux,  Codre  de  Vie
et  Développemen+  Durable
2023  -  A -  SVRD  -  136
P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,VU les articles L 3:5-i  à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnementsur la commune  de Carpentras,
VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020 portant délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis, 8i Rue du Mouton,  effectuésdu 23 au 27 janvier 2û23, par l'entreprise SRV BAS MONTEL,  domiciliée  Chemin  de la Malautière- 847oî  SORGUES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des véhicules  surladite  rue, afin  d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  23  janvier  2023  au vendredi  27 janvier  2023,  Rue du Mouton,  audroit  des  travaux  :

-  la route  sera barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un véhicule  dechantier  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.
Article  2 -  L'entreprise SRV BAS MONTEL sera chargée de la mise en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  lalargeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.
Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  leTribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessiblepar  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié ie :

2 ü JAN, 2û23

4dministration Gérîérale

Fait à Carpentras, le îg janvier 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué



REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEPARTEMENT  DE v,«Jaûse

CARPENTRAS
(apitale  CILI CiimtarVenaihsin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DES GALERES

DU MARDI  24 JANVIER  2023  AU VENDREDI  10 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD - 137

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Généraldes Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 3:5-i3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  :o:o/DCA/A-g64  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  de la prolongation  des travaux  d'enfouissement  de câble  Enedis,

Chemin des Galères à partir  du Chemin  de Saint-Martin  et de la parcelle AE 230,  effectués du :4
janvier  au io février  2023,  par  l'entreprise  PELKA  RESEAÏJX ET CANALISATIONS,  domiciliée

43î  Chemin de Leuze - 8433o  CAROMB, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  24  janvier  2023  au vendredi  io  février  2023,  Chemin  des
Galères,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  ponctuellement  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  sera  mise  en place  par  le Chemin  de Saint-Martin  et le Chemin  des Galères  ;

-  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  PELKA  RESEA{JX  ET CANALISATIONS  sera  chargée  de la mise  en

place de la signalisation  nécessaire dans les délais  légaux (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur
l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 19 janvier  2023

VILtE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 O J/:SN. 2[)23

Administration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué

Bern



REPUBLIQUE FRANÇAISE
ü4 DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Cal:iitale (ILI Coi'ntat Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE

DU VENDREDI  27 JANVIER  2023  AU MARDI  31 JANVIER  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et  Développemen+  Durable
2023  -  A -  SVRD  -  138
P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,VU  les articles  L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de reprise d'enrobé suite à la réparation  d'une conduiteTélécom, Avenue Jean-Henri Fabre angle Boulevard .Alfred Naquet, effectués du :7  au 3i  janvier:o:3,  par l'entreprise  SE TELECOM, domiciliée î7 Impasse des Floribondas  - o6î5o CANNES, ilconvient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ladite avenue,  afin  d'ymaintenirla  sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  vendredi  27 janvier  2023  au mardi  3î  janvier  2023,  Avenue  Jean-Henri  Fabre,  au  droit  des  travaux  :
-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un véhicule  dechantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.
Article  2 -  L'entreprise  SE TELECOM sera chargée de la mise en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  lalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  leTribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessiblepar  le site  internet  wvvw.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 19 janvier 2023

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 0 JAN. 2!]23

Administration  Générale

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AU%%E

CARPENTRAS
Capirale  (lli  Cointat  'v'enaissm

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN  JAURES

DU LUNDI  30  JANVIER  2023  AU JEUDI  2 FEVRIER  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie

et Développement  Durable
2023  - A - SVRD - 139
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéraldesCol1ectivitésTerritoria1esetnotamment1esarticlesLx:uz-î,Lxïiï-:z  etLïïî3-i,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du i6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de raccordement  fibre,  78 Avenue  Jean Jaurès,  effectués

du 3o janvier  au 2 février  2023,  par  l'entreprise  ENSIO,  domiciliée  207 Chemin  de Fournalet  -  847oo
SORGUES,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite
avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du  lundi  3o  janvier  2023  au  jeudi2  février  2023,  Avenue  Jean  Jaurès,  au
droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  a; -  L'entreprise  ENSIO  sera chargée  de la mise  en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais  légaux  (48 heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le îg janvier  2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 0 .!AN, 21]23

4dministration  Générale

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Cal:iitale clii Comtat Vcnaissin

DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES
CHEMÏN  DE LA PEYRIERE

DU MARDI  31 JANVIER  2023  AU VENDREDI 3 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Codre  de  Vie
et Développement  Durable
2023  -  A -  SVRD-1  40
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectavités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L ::î3-i,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement d'adduction  d'eaupotable, 2600 Chemin de la Peyrière, effectués du 3i  janvier au 3 février 2023,  par l'entrepriseGASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES, ilconvient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'ymaintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î - Du mardi  3i  janvier  2023  au vendredi  3 février  2023,  Chemin  de laPeyrière,  au  droit  des  travaux  :
-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par  feuxtricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;
-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation  qui lui sera  faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  lalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le"Tribuna1Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le îg janvier  2023

ViLLE DE CARPENTRAS
Publié  le

2 0 JAN, 2023

Administration Générale
Bossan

Pour  le Maire,
L'Adjoint  dél  '



REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AyE

CARPENTRAS
Capitale  c!u Ccim(at  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE RENE CHAR

DU LUNDI 6 FEVRIER 2023  AU JEUDI 9 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2023  -  A -  SVRD-141
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 3:5-:r3, R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du i6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création de deux branchements d'adduction  d'eau
potable, 27 Rue René Char, effectués du 6 au g février 2023,  par l'entreprise GASNAULT BTP,
domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES, il convient  de
réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du 1undi6  février  2023  au jeudi  g février  2023,  Rue René  Char,  au  droit
des  travaux  :

-  larouteserabarréeetlesLaLiuiuieinenlserainterdit,saufàunvéhiculedechantier;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Artiele  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

l)J

Article  5 -  te présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

2 0 JAN, 2i)23

Administration Générale

Bossan

Fait à Carpentras, le îg janvier  2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  dél"
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DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Cointat  Venaissi+'i

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN  DE LA PEYRIERE

DU LUNDI 6 FEVRIER 2023  AU VENDREDI 10 FEVRIER 2023

Pôle  ïravaux,  Cadre  de  Vie
et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 142

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de  CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales et notamrnentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement d'adduction d'eaupotable, îg68 Chemin de la Peyrière, effectués du 6 au :io février 2023,  par l'entreprise GASNAULTBTP, domiciliée Zone de Prato III - B P 12 -  84210 PERNES LES FONTAINES, il convient  deréglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ledit chemin, afin d'y maintenir  lasécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  6 février  2023  au vendredi  io février  2023,  Chemin  de  laPeyrière,  au  droit  des  travaux  :

-  larhmissécscrarétrécicctlc:iLiilioîuicuîciît.iii'ainterdit,saufàunvémcu1edechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feuxtricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;
-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  lalargeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juinet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en  fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter de son  entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

2 0 U1N. ?Ê23

Administration  Générale

6  0ARp Fait à Carpentras, le ïg janvier  2023

Pour  le  Maire,

L'Adjoint  délégué

Bernard



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE VAUCt)!E

CARPENTRAS
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ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN  DU ROCAN

DU LUNDI 6 FEVRIER 2023  AU VENDREDI  10 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-143

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement  d'adduction  d'eau
potable, 75o Chemin du Rocan, effectués du 6 au îo février  2023, par l'entreprise  GASNAULT  BTP,
domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES, il convient de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ledit  chemin, afin d'y maintenir  la
sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  1undi6  février  2023  au vendredi  îo  février  2023,  Chemin  du Rocan,
au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

2 0 JAN, 2û23

Administration  Générale

Fait à Carpentras,  le 19  janvier  2023

Pour  le Maire,



REPUBlIQUE  FR ANÇ  AISE
DEPARTEMENT DE V AUCLUSEIO

CARPENTRAS
Capiiale  (ILI Com(al  \/en.iissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN JAURES

DU LUNDI 6 FEVRIER 2023  AU VENDREDI 24 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développemenf  Durable
2023  -  A -  SVRD-144
P

LE  MAIRF,  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU  l'arrêté  municipal  en date  du ï6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  de travaux,  il est nécessaire  de créer  une zone de stockage  et destationnement,  parvis de l'Office de Tourisme - Avenue Jean Jaurès, durant la période du 6 au 24février 2023,  pour la SASU RENOFORS, domiciliée 46o Avenue de l'Europe -î376o  SAINT-CANNAT,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur laditeavenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi6  février  2023  au vendredi  24  février  2023,  Avenue  Jean  Jaurès,au  droit  des  travaux  :
-  le trottoir  sera  rétréci  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  aux véhicules  dechantier  ;

-  mise  en  place  impérativement  d'un  passage  d'un  mètre  entre  les  marches  et  lazone  de  chantier.

Article  2 -  La SASU RENOFORS sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessairedans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas denécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur de lachaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021,
Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée en vigueur,Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessiblepar  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  del'application  du présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié le :

k  2 ü JAN, 2(123W,È

!F.
'- Administration Générale

6  CAJ94

CL13

Fait à Carpentras, le îg janvier  2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué


